
Les étapes de la démarche

L’employeur 

s’informe sur la 

RAC96 et il 

informe ses 

employé·e·s

expérimenté·e·s

L’employé·e

assiste à une 

séance 

d’information 

offerte par un 

cégep

L’employé·e

dépose une 

demande 

d’admission 

dans un 

cégep

L’employeur 

inscrit son 

employé·e

sur le portail 

de la RAC96

L’employé·e

et le cégep se 

rencontrent 

pour une 

entrevue de 

validation 

L’employé·e

débute sa démarche 

de RAC en TÉE

L’employeur

offre du temps 

rémunéré à son 

employé·e sur les 

heures régulières

de travail pour 

accomplir la RAC

L’employé·e

est diplômé·e

d’une AEC en 

TÉE
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